
Duplicata de carte ou de fiche d’identification  

 

Duplicata de carte d’identification 

Vous avez égaré la carte d’identification de votre ULM. Pour obtenir un duplicata, vous devez 
fournir : 

• une demande sur papier libre expliquant les motifs (perte, vol, ...) 
• l’attestation du paiement de la redevance d’un montant de 20 euros effectué par :  

o télépaiement sur le site : 
http://redevances.dcs.aviation-civile.gouv.fr (exclusivement en zone Euro) 

o autre mode de règlement : 
remplir le formulaire de redevance d’aptitude au vol 

Vous envoyez ou apportez ces documents au service aéronautique où est basé votre ULM. 

Si le dossier est complet, la DGAC vous délivrera un duplicata de la carte d’identification de 
votre ULM. 

Duplicata de fiche d’identification 

Votre ULM est un ULM de série (fiche en B.....) 

Vous devez vous rapprocher du constructeur ou de l’importateur de votre ULM. 
qui vous fournira la copie de la fiche d’identification 

Votre ULM est un ULM non de série (fiche en A.....) 

pour obtenir un duplicata, vous devez fournir : 

• Une demande sur papier libre expliquant les motifs (perte, vol, ...) 
• l’attestation du paiement de la redevance d’un montant de 20 euros effectué par :  

o télépaiement sur le site : 
o  http://redevances.dcs.aviation-civile.gouv.fr (exclusivement en zone Euro) 
o autre mode de règlement : 
o remplir le formulaire de redevance d’aptitude au vol 

Vous envoyez ou apportez ces documents au service aéronautique où est basé votre ULM. 

Si dossier est complet, la DGAC vous délivrera un duplicata de la fiche d’identification de 
votre ULM. 

  

Note à l’attention des usagers  



• Le duplicata de carte ou de fiche d’identification est délivré en considération de la 
déclaration du postulant. En cas de fausse déclaration, le postulant est passible des 
dispositions de l’article 441-1 du code pénal. 

• La carte d’identification est d’une durée de validité de 2 ans. Il vous faut donc prendre 
les dispositions adéquates pour effectuer un renouvellement de votre carte 
d’identification suffisamment à l’avance. L’édition d’un duplicata ne modifie pas les 
dates de validité. 

 


